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Decret n° 2005-92/PRN/MM/E du 22 avril 2005, portant 
organisation du ministere des mines et de l'energie. 

Le President de la Republique, 

Vu la Constitution du 09 aout 1999 ; 
If 

Vu I' ordonnance n° 99-56 du 22 novembre 1999, determinant 
I' organisation generate de I' administration civile de I' Etat et fix ant 
ses missions ; 

Vu l'ordonnance n° 99-57 du 22 novembre 1999, determinant 
la classification des emplois superieurs de l'Etat et les conditions 
de nomination de leurs titulaires ; 

Vu le decret n° 99-466/PCRN/MFP/T/E du 22 novembre 1999, 
fixant !es modalites d'application de I' ordonnance n" 99-56 du 22 
novembre 1999 ; 

Vu le decret n° 2004-403/PRN du 24 decembre 2004, portant 
nomination du Premierministre; 
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Vu le decret n° 2004-404/PRN du 30 decernbre 2004, portant 
nomination des membres du Gouvemement ; 

Vu le decret n° 2005-43/PRN/MME du 18 fevrier 2005, deter-
minant les attributions du ministre des mines et de l' energie ; 

Sur rapport du ministre des mines et de I' energie ; 

Le Conseil des ministres entendu ; 

Decrete: 

Article premier - Le ministere des mines et de l'energie est 
organise ainsi qu 'il suit : 

une administration centrale, 

des services deconcentres, 

des services rattaches, 

Art 2- L'administration centrale comprend : 

le cabinet du ministrc ; 

le secretariat general ; 

I' inspecteur generale des services ; 

!es directions nationales ; 

les organes consultatifs. 

Art. 3 - Le cabinet du ministre comprend : 

un chef de cabinet ; 

un secretaire particulier ; 

- un a trois conseillers techniques ; 

une cellule de I' electrification rurale. 

Art. 4 - Le chef de cabinet est nomme par arrete du ministre 
des mines et de I'energie. 11 est mis fin a ses fonctions dans les 
mcmes fonnes. 

Art. 5 - Le secretaire particulier est nomme par decision du 
ministre des mines et de l'energie. Il est mis fin a ses fonctions 
dans !es memes formes. 

Art. 6 - Les conseillers techniques sont nommes par decret 
pris en conseil des ministres sur proposition du ministre des mi­
nes et de l'energie. II est mis fin a ses fonctions dans les memes 
formes. 

Ils ont rang de secretaire general de ministere. 

Art. 7 - Le chef de la cellule de I' electrification rurale est 
nornme par arrete du ministre des mines et de I' energie. 11 est mis 
fin a ses fonctions dans !es mcmes formes. 

Art. 8 - Le secretaire general comprend : 

le bureau d' ordre ; 

le secretariat. 

Art. 9 - Le secretariat general est dirige par un secretaire gene­
ral. 

Art. 10 - Le secretaire general est nomme par decret pris en 
conseil des ministres sur proposition du ministre des mines et de 
l'energie. II est mis fin a ses fonctions dans !es memes formes. 

Art. 11 - L'inspection generale des services est rattachce au 
cabinet du min istre et comprend : 

un inspecteur general ; 

des inspecteurs ; 

un secretaire. 

Art 12 - L' inspecteur general et les inspecteurs sont nomrnes 
par decret pris en conseil des ministres sur proposition du minis­
tre des mines et de I' energie. II est mis fin a ses fonctions dans !es 
memes formes. 

L'inspecteur general a rang de secretaire general de ministere et 
Jes inspecteurs ont rang de directeur nationaL 

Art. 13 - Les directions nationales sont !es suivantes : 

la Direction des hydrocarbures (DH) ; 

la Direction de I'electricite (DE) ; 

la Direction des energies renouvelables et des energies do-
mestiques (DERED) ; 

Ia Direction des mines (DM) ; 

la Direction de la geologie (DGeo) ; 

la Direction des exploitations minieres a petite echelle ct 
des carrieres (DEMPEC) ; 

la Direction de l'utilisation pacifique des techniques nu-
cleaires (DUPTN) ; 

la Direction des etudes et de la programmation (DEP) ; 

la Direction de la legislation (DL) ; 

ia Direction des affaires administratives et financieres 
(DAAF); 

la Direction des statistiques ; 

la Direction des archives, de l 'infonnation, de la documen­
tation et des relations publiques. 

Art. l 4 ~ Les attributions et organisations des directions natio­
nales sont fixees par decret pris en conseil des ministres. 

Art. 15 - Les directeurs nationaux sont nomrnes par decret 
pris en conseil des ministres sur proposition du ministre des mi­
nes et de l'energie. 11 est mis fin a ses fonctions dans !es memes 
formes. 

Art. 16- Dans le cadre de la concertation avec !es partenaires 
du ministere, le ministre des mines et de l'encrgie peut mettre en 
place des organes consultatifs qu'iljugenecessaire a l'accomplis­
sement de sa mission. 

La creation, la composition ainsi que Jes modalites d' organisa­
tion et de fonctionnement des organes consultatifs sont fixees par 
arrete du ministre des mines et de I' energie. 

Art. 17 - Pour I' etude de certains dossiers et la realisation de 
pro jets particuliers, le ministre des mines et de 1' energie pcut pro­
poser au conseil des ministres, la creation d'une administration de 
mission. 

Art. I 8 - Les organes des services deconcentres sont consti-
tues des services exterieurs qui com~ennent : 

!es directions regionaJes des mines et de I' encrgie ; 

les directions departementaJes des mines et de l' energie ; 

les services communaux des mines et de I' energie. 

Art. 19 - L'organisation des services deconcentres ainsi que 
Jeurs attributions sont fixees par arreter du ministre. 

Art. 20 - Les responsables des services deconcentrcs sont 
nommes par arrete du ministre des mines et de I' energie. I1 est mis 
fin a ses fonctions dans !es memes formes. 
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Art. 21 - Des services rattachcs peuvent etre crees en tant que 
de besoin par decret pris en conseil des ministres. L' organisation 
et le fonctionnement de ces services sont determines selon !es 
modalites fv;:ees par Jes textes en vigueur. 

Art. 22 - La liste des entreprises et etablisscmcnts publics 
sous tutelle du ministere des mines et de I' energie sera determinee 
par decret pris en conseil des ministres. 

Art. 23- Sont abrogees toutes dispositions anterieures et con­
traires au present decret notamment le decret n° 2000-212/PRN/ 
MM/E du IO juillet 2000, portant organisation du ministere des 
mines et de l'energie. 

Art. 24 - Le ministre des mines et de l'energie est charge de 
!'application du present decret qui sera pub lie au Journal Officiel 
de la Republique du Niger. · 

Le Premier ministre 

HamaAmadou 

Fait a Niamey, le 18 fevrier 2005 

Le President de Ia Rcpublique 

Mamadou Tandja 

Leministredesrnineset de l'energie 

MohamedAbdoulahi. 
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